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REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE EXECUTI F

Reglement interieur du Comite executi f
du Fonds international d'indemnisation pour les

dommages dus a la pollution par les hydrocarbures
tree en vertu de la Convention de 1971 portant creation du Fond s

Le Reglement interieur du Comite executif sera le meme que celui de I'Assemblee dans la mesure ou i t
se rapporte aux travaux du CornM executif et qu'il pout leur titre applique, sous reserve des modification s
suivantes :

Article I

Sauf indications contraires du contexts et a ('exception du paragraphe iv) de Particle 5, les references A
"I'Assemblee", aux "sessions de I'Assemblee" et au "President" dans le Reglement interieur doivent titr e
considerees comme des references au "Comite executif", aux "reunions du Comite executif" et a u
"President du Comite executif", respectivement.

Article i i

L'ardde 2 ne s'applique pas . Les reunions du Comite executif se tiennent conformement aux disposition s
de Iarticle 24 de is Convention portant creation du Fonds .
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Article ii i

Apres consultation avec le President, I'Administrateur est habilite a ne pas inviter la totalite ou une partie
des Etats et organisations mentionnes aux articles 4 et 5 e se faire representer aux reunions privees d u
Comite executif .

Article Iv

Les articles 14 et 17 ne s'appliquent pas . L'Administrateur fait normalement tenir aux Membres du Comite
executif et aux autres Etats Membres Pordre du jour provisoire de chaque session quarante-cinq jours a u
moins avant is session . Les documents qui s'y rapportent devraient titre diffuses dans les plus brefs
delais, vu qu'il est necessaire pour les Etats Membres de preparer les sessions, que tous le s
renseignements necessaires doivent titre disponibles et qu'il est important que les demandes
d'indemnisation et autres questions urgentes soient traitees avec rapidite .

Article v

Les articles 20, 21 et 24 ne s'appliquent pas. Le Comite executif alit un president et un vice-presiden t
parmi les representants des membres . Le mandat du President vaut pour toutes les sessions du Comit e
executif qui ont lieu entre deux sessions ordinaires de I'Assemblee . La premiere session du Comite
executif ayant lieu apres une session ordinaire de I'Assemblee est ouverte par le representant de l a
delegation a laquelle appartenait le President sortant ou, si cette delegation nest pas membre du Comit e
executif, par le representant de la delegation du Vice-president ou, si cette delegation nest pas non plu s
membre du Comite executif, par I'Administrateur .

Article vi

L'article 33 s'applique sous reserve de la disposition ci-apres :

Lorsqu'un membre ou un service public d'un membre demande une indemnisation contre l e
Fonds, ce membre n'a pas le droit de vote fors de Pexamen par le Comite executif de ladit e
demande.

Article vi i

Uarticle 41 ne s'applique pas .

Article vii i

L'article 42 ne s'applique pas . Conformement aux dispositions de Particle 25 de la Convention portan t
creation du Fonds, deux tiers au moins des membres du Comite executif constituent le quorum requis pou r
ses reunions .

Article Ix

L'article 55 ne s'applique pas .


